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CULTIVONS NOTRE JARS1N 
M. Max Bonnafous, ministre de 

l'agriculture et du ravitaillement, te-
nait l'autre jour aux Français des pro-
pos de doues philosophie et d'inspira-
tion bucolique. 11 leur disait : « Culti-
vez votre jardin » ; mais c» n'était 
point pour leur enseigner le mépris des 
aventures, comme le Candide de Vol-
taire se le dit à lui-même quand il eut 
éprouvé l'inconséquence de sa condui-
te... 

11 leur parlait sur ce ton pratique et 
bienveillant aiin de les exhorter à fai-
re tout le possible pour ne dépendre 
que d'eux-mêmes et pour ne rien lais-
ser perdre de ce que la nature leur dis-
pense. Car il est bien vrai que trop 
d'abondance nous a fait négliger des 
ressources toujours utiles et qui soni 
aujourd'hui devenues indispensables. 

Il existe des hommes qui, habitant 
une terre ingrate, ont, à force de, tra-
vail, réussi à tirer de cette terre l'es-
sentiel de leurs besoin». 

Favorisés par notre climat et par la 
qualité du sol que nous foulons, nous 
nous croyions à l'abri des misères 
collectives. Mais la guerre est venue et 
ses conséquences nous ont frappés 
dans notre sécurité matérielle. Aussi, 
quand le ministre de l'agriculture et 
du ravitaillement nous presse de cul-
tiver des jardins tout autour de nos 
villes, il nous semble que sa voix a 
comme un accent anachronique, que 
sont revenus les âges où des contrées 
n'avaient presque pas de communica-
tion les unes avec les autres, où la fa-
mine pouvait décimer un pays quand 
des pays voisins demeuraient floris 
sants. La loi de la nécessité demeure 
souveraine sur toue les continents. 

L'homme a bien pu, par sa science 
et son ingéniosité, modifier le cours 
des choses, la puissance de la nécessité 
reste immuable et il suffit d'un acci-
llllll!lllllllllllllllllllllllllil!IIIIUIIIIllllllllll>l»l>lllll>ll>llllllll"l>lll>*"l>ll|>lllllll<IIU,U| 

dent social pour que le problème de la 
nourriture redevienne difficilement so-
luble. 

Cultivons donc des jardins et s'il 
nous en coûte quelque peine concé-
dons que la pénitence est douce. 
N'est-ce pas le rêve — parfois réalisé 
— I de tout citadin de se transformer 
de temps en temps en agriculteur ? 

Presque tous issus des campagnes 
nourricières, les habitants des villes 
ressentent une joie secrète à reprendre 
la voie ancestrale, à se courber sur un 
sillon, à guetter la germination des 
0
raines, à surveiller l'épanouissement 

aes heurs potagères. Voilà qu'on nous 
i'ait de ce plaisir un devoir ! 

Cessons donc de nous plaindre et 
apportons à l'accomplissement de no-
ire tâche obligée cette bonne humeur 
qui allège le poids de tous les far-
deaux. 

Sans doute, la cause de nos tristes-
ses légitimes ne se dissipera-t-elle pas 
comme par enchantement ; mais il 
faut convenir que, dans l'état actuel 
de la France, de l'Europe et du mon-
de, il serait intempestif, pour ne pas 
dire scandaleux, que nous puissions 
nous livrer éperdument aux jouissan-
ces naturelles. Nous réparons nos fau-
tes et nous subissons aussi les effets 
des erreurs des autres. 

Le destin est cruel à beaucoup ; il 
est sévère à tous. Mais quand la né-
cessité et la prévoyance nous obligent 
seulement à cultiver des jardins, te-
nons cette obligation pour une faveur 
et mettons-nous avec zèle au travail. 

Et, si cet effort est non seulement 
agréable par ses fruits, mais noble par 
son intention, c'est que la récolte de 
nos humbles jardins cultivés pourra 
permettre aux moins indigents d'entre 
nous de venir en aide aux plus pau-
vres, aux plus faibles, aux plus affli-
gés. 
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CHRCIMI01JE IDU ICI 

Après le raid de l'aviation 
américaine sur Amiens 

(Dépêche O. F. L). 
Le raid des forteresses volantes sur 

la banlieue d'Amiens a causé de ter-
ribles pertes parmi la population ci-
vile. Les dégâts matériels sont extrê-
mement importants. Les opérations de 
sauvetage se poursuivent. 

Les bombes, qui ont creusé de vas-
tes cratères, ont soufflé la plupart des 
bâtiments. Une famille de cinq per-
sonnes a trouvé la mort dans l'effon-
drement d'une maison. Depuis hier, 
d'autres corps ont été dégagés des dé-
combres et identifiés. Au total, on 
comptait aujourd'hui dans la matinée 
28 tués et plus de 60 blessés. Malheu-
reusement, il y a encore plusieurs dis-
parus. 

Tous les services de la défense pas-
sive, en eollaboration avec d'autres 
éléments, tels que les étudiants et les 
\olontaires, eollaborent au sauvetage. 

Cett» agression a provoqué une pro-
fende Indignation parmi la population 
et dans toute la région, qui a subi dé-
jà à plusieurs reprises les attaques des 
avions anglo-américains. Des mesures 
ont été prises pour venir en aide aux 
sinistrés. 

Le Comité ouvrier de secours im-
médiat d'Amiens s'est occupé de l'hé-
bergement des familles sans abri. 
D'autre part, les autorités municipa-
les ont décidé d'allouer un premier se 
cours aux sinistrés. 

Les obsèques officielles des victimes 
seront célébrées mercredi après-midi, 
en présence de M. Mumber, préfet de 
la Somme, du maire d'Amiens, de 
Mgr Martin, évêque d'Amiens, et de 
nombreuses personnalités, 

La garde des voies ferrées 
sera rémunérée 

Un communiqué diffusé par les 
préfectures régionales annonce que 
dans un but de sécurité, il a été dé 
cidé d'organiser sur l'ensemble du ter-
ritoire national la garde de nuit des 
principales voies ferrées. Des hommes 
de 18 à 65 ans pourront être requis à 
Cet effet par les soins des maires des 
communes voisines des lignes de com 
munieation à surveiller. 

"Les requis teucheront une rémunéra 
tiem dent le taux sera prochainement 

On se meublera 
à des prix raisonnables 

M. Lalaurette, président du groupe 
des négociants en meubles du fau-
bourg Saint-Antone, a déclaré à un 
journaliste parisien : 

« Dans trois mois, la publie deit re 
trouver dans aos magasins de vente 
des ensembles, salle à Manger eu 
ehambre à coucher, dont le prix gle 
bal ne dépassera pas 5.088 fr. Ce se 
ront évidemment des meubles simples 
mais solides. » 

Les jeunes ménages vont dome pou 
veir se meukler à la mesure de leur 
beurse. 

Trois trains d'ouvriers allant tra-
ailler en Allemagne au titre de la re-

lève ont quitté la gare de l'Est, à Paris 
tandis qu'un convoi s'éloignait de 
Lyon. Dans ce dernier se trouvaient' 
à côté des L37onnais, des originaires 
de l'Ardèche, de l'Isère, de la Savoie, 
etc. 

Le premier départ de jeunes gens de 
ïmes, affectés au service du travail 

obligatoire, s'est effectué le même 
"our. Un train venant d'Alès a rejoint 
e convoi en gare de Courbessac. D'au-

tres trains de jeunes travailleurs à des-
tination du Reich ont quitté Limoges, 
Montluçon et Mende. 

Libellez vos chèques postaux 
en chiffres ronds 

Le secrétariat général aux P.T.T 
appelle que depuis le 1" février les 

chèques postaux sont payés et passés 
en écritures en nombres entiers 
francs. 

Les titulaires devront donc désor-
mais libeller leurs chèques en chiffres 
onis. 

LA RELEVE 

EN PEU 
1 

OS RIOTS. 
Le gros lot du dernier tirage de la 

Loterie nationale aurait été gagné par 
un ou plusieurs Marseillais. 

Plus de 220.000 mètre§ cubes de 
terrain sont en mouvement en Haute-
Savoie, dans la région de Thonon. Le 
phénomène menace toute une partie 
de cette région que la population évaT eue. 

Le Maréchal Pétain vient d'accep 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
M. Xavier Gisbert, maire de Cahors, est 

désigné pour présider le conseil départe-
mental du Lot. 

Sont nommés membres du conseil dé-
partemental : 

MM. 
Emile Albouy, membre de la commis-

sion administrative ; 
Laurent Ayrolles, maire de Bretenoux ; 
Jean Bergougnoux, maire de Thégra ; 
André Bizac, membre de la commission 

administrative ; 
Léon Cambornac, membre de la com-

mission administrative, conseiller général 
du canton de Salviac, maire de Salviac. 

Albert Cayla, membre de la commission 
administrative du Lot. Edouard Cons-
tant, membre de la commission adminis-
trative du Lot, conseiller général du can-
ton de Payrac, maire de Payrac ; 

Louis Décremps, maire de St-Géry ; 
Jules Declaux de Péret, maire de Figeac; 
Henri Déruppé, conseiller d'arrondisse-

ment du canton de Luzech, maire de Sau-
zet ; 

Jean-Louis Descamps, maire de Castel-
nau-Montratier ; 

Paul Faugeron, maire de Ginouillac ; 
Paul de Fontenilles, conseiller d'arron-

dissement du canton de St-Germain, maire 
de Soucirac ; 

Xavier Gisbert, maire de Cahors ; 
Adolphe Gratacap, conseiller général du 

canton de Figeac-Est, maire de Montredon; 
Paul Laparra, conseiller général du can-

ton de Lacapelle-Marival ; 
Paul Linot, président de la délégation 

spéciale de Gourdon ; 
Jean Peindarie, conseiller général du 

canton de Montcuq ; 
Jules Pons, président de la délégation 

spéciale de Cajarc ; 
Louis Rives, président de la délégation 

spéciale de Vayrac ; 
F'rançois Salanié, membre de la com-

mission administrative, conseiller général 
du canton de Cahors-Nord ; 

Paul Vaissié, conseiller général du can-
ton de Livernon, maire de Livernon ; 

Jacques de Ve.rdal, maire de Souscey-rac ; 
Henri Virebent, président de la déléga-

tion spéciale de Puy-l'Evèque. 
Le bureau du conseil est composé ainsi 

qu'il suit ; 
Président : M, Xavier Gisbert ; vioe-

présidents : MM. Laurent Ayrolles, Léon 
Cambornac ; secrétaires : MM. Emile Al-
bouy, Albert Cayla. 

NOUVELLE REPARTITION— 
DU VIN 

Par circulaire en date du 12 mars, 
le ministre de l'agriculture et du. ravi-
taillement prescrit les, dispositions 
suivantes applicables dès à présent au 
rationnement du vin : 

1° ha ration attribuée aux catégo-
ries J3, A, T, V est maintenue à 4 \U 
très par mois, mais l'un de ces quatre 
litres sera obligatoirement un litre de 
vin d'appellation, contrôlée intégré (il 
est bien entendu que le détaillant ne 
saurait imposer au consommateur plu.1} 
d'un litre de vin d'appellation contrô-
lée intégré sur les quatï* distribu-
tions d'un litre qui lui sont normale-
ment dues et que c'est seulement sur 
le désir formel du consommateur Qjye 
les autres distributions pourro.nt être 
fournies en vin d'appellation contrô-
lée intégré). 

2* Ces dispositions ne s'appliquant 
qu'à la fraction correspondant à la ra,-, 
tion normale (4 litres par moi^ï, ri en 
résulte que : 

a) Pour les consul moteurs de la 
catégorie Ç (6, litres par mois), la ra-
tion se composera de 5 litres de vin 
de consommation courante et d'un li-
tre de vin d'appellation contrôlée in-
tégré. 

b) Pour les travailleurs de force, mi. 
neurs de fond assidus, agents d* maî-
trise de fond, mécaniçieûs et chauf-
feurs de route dp la S.N.C.F. et marins 
pêcheurs inscrits aux rôles, les sup<-. 
pléments auxquels donnent droit iears 
tickets de travailleurs de fûree conti-
nueront à leur être, fournis en vin de 
consommation courante. 

7*HORS 

ter d'être le parrain de la petite Eli-
sabeth, dixième enfant de M, Fayer, 
délégué à la Propagande du Maréchal 
à Versailles, 

• Le grand banquier américain J, 
Pierpont-Morgan est décédé à Boca-
Grande (Floride). Il était âgé de 75 
ans, 

. 
L'usage du livre « Le Moyen Age » 

classe de 5* et 1™ année des écoles pri-
maires supérieures est interdit dans 
les établissements d'enseignement se-
condaire. 

• A Marseille, deux malfaiteurs ont 
attaqué un encaisseur de banque dans 
son appartement, à l'heure du déjeu 
ner et se sont emparés de sa saeoche 
contenant 50.000 franes environ. 

Bâillonné, ligoté et enfermé à elé, 
l'encaisseur n'a pu être délivré par les 
voisins que quelques heures après la 
fuite des bamdits. 

• Quatre mille paires de bas valant 
86.809 fr. volés à Tourcoing, furent 
revendus plus d'ua demi million à une 
maison de Lille. L'un des voleurs est 
arrêté, ainsi que 9 receleurs, 
• La police a découvert, avenue de la 
Négresse, à Biarritï, chez le nommé 
Boisan, transporteur, 5.885 kg. de laine 
et 12 hectolitres de vi». 

AUX TRANSPORTEURS 
ET AUX EXPEDITEURS 

A dater du 15 mars 1943 un bureau 
auxiliaire du Service de Répartition du 
F'rêt du Groupement Départemental des 
Transports Routiers du Lot sera installé 
à Figeac chez M. Dehermann, transpor-
teur public, téléphone 22. 

Ce bureau sera destiné : 
1° à recevoir : a) les demandes des 

expéditeurs ayant un transport à effec-
tuer ; b) les déclarations des transpor-
teurs publics et privés ayant du tonnage 
disponible, soit comme t rêt de complé-
ment, soit comme fret de retour à l'occa-
sion d'un transport à effectuer à une date 
déterminée. 

2" à donner des ordres de transports 
prioritaires ou ordinaires. Ces deux cas 
sont rendus obligatoires par l'arrêté mi-
nistériel du 28 mai 194.1. 

Il est rappelé à tous les transporteurs 
que leur devoir et leur intérêt est d'éviter 
tous les parcours à vide ou à chargement 
incomplet. Le service de répartition du fret 
n'est pas un concurrent des transporteurs, 
mais un régulateur désintéressé dont le 
double but est de : satisfaire les besoins 
"du public en transports ; obtenir le meil-
leur rendement possible dans l'utilisation 
des véhicules. 

Le bureau auxiliaire a pour mission de 
répartir équitablement entre tous les 
transporteurs publics (ou éventuellement 
privés) de la région de Figeac les avanta-
ges et les charges du S.R.F. 

Los expéditeurs y trouveront à leur dis-
position des imprimés pour les demandes 
de transports qu'ils auraient à effectuer. 
Ils sont donc invités à s'y rendre toutes 
les fois qu'ils n'auront pu traiter direc-
tement avec un transporteur public. 

Ce bureau auxiliaire sera sous le contrô-
le du Groupement Départemental des 
Transports Routiers, place du Théâtre, 
Cahors (Lot). C'est à ce dernier que pour-
ront être1 adressées les réclamations ou 
observations que motiverait son fonction-nement, 

PLUS DE RESERVE DE VIN 
A LA PROPRIETE 

Les agriculteurs se souviennent 
qu'un arrêté du 18 décembre, paru à 
l'Officiel du 1er janvier 1943, prescri-
vait le blocage à la propriété d'une 
quantité de vin égale à 5U p. 100 de la 
récolte 1942. 
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ment général, devait être constituée 
par les viticulteurs produisant plus 
de 1.000 hectolitres par exploitation 
et les caves coopératives détenant ces 
vins dans les mêmes proportions. 

Un arrêté vient de paraître à l'Offi-
ciel du 11 mars qui abroge cette me-
sure de blocage. 

La carte professionnelle 
d'acheteur de l'industrie textile 

est supprimée 
Une récente décision du Répartiteur 

des textiles supprime la carte profes-
sionnelle d'acheteur de ces industries. 
Elle es4,, en eifet, devenue sans objet 
depuis que, d'une part,, le dénombre-
ment des diverses parties prenantes de 
l'Industrie textile est achevé, et que, 
d'autre part, la vente des produits tex-
tiles est subordonnée à tous les éche-
lons., à la remise de titres d'approvi-
sionnement. 

Les commerçants, industriels et ar-
tisans textiles ne sont donc plus tenus 
à être munis de cette carte, non plus 
que du récépissé de « Déclaration de 
Petit acheteur textile ». La délivrance 
de ces deux, pièces a cessé depuis l'en-
trée en, vigueur de la nouvelle décision 
du Répartiteur à leur sujet, et celles 
antérieurement délivrées n'ont plus 
désormais aucun emploi imposé. 

Evadé arrêté 
Un algérien nommé Abdel-Jébil-

Hioum, 26 ans, évadé d'une maison 
pénitentiaire, a été arrêté. Il a été 
écroué à la prison de Cahors. 

Conférence de Georges Duveau 
sur Balzac 

La preuve est bien faite que les or-
ganisateurs de ces conférences ont eu 
raison de reprendre la tradition inter-
rompue. Leur succès fait mieux que 
s'affirmer, il va grandissant. L'afiïuen-
ce du public en est l'éclatante démons-
tration. 

M. Georges Duveau a parlé de Bal-
zac devant une salle comble où il y 
avait beaucoup d'auditeurs heureux 
de retrouver une personnalité très 
sympathiquement connue à Cahors aux 
temps heureux d'ayant-guerre. En ter--
mes cordiaux M. Irague l'a rappelé en 
présentant le conférencier dont il fut 
le proviseur au lycée Gambetta tandis 
que Georges Duveau initiait les jeunes 
lycéens aux mystères du grec et du 
latin. 

Mais ne croyez pas que Georges Du-
veau ait fait à son auditoire de di-
manche un cours, une leçon d'école sur 
Balzac. Non. C'est en homme qu'il a 
parlé de cet ardent passionné qui te-
nait la passion pour antisociale, de ce 
très grand romancier, créateur de tout 
un monde d'êtres imaginaires aussi vi-
vants, aussi réels que la réalité et dont 
on a pu dire qu'en évoquant dans 
tous ses milieux la société de la fin de 
l'Empire et de la Restauration, Balzac 
s'était montré plus vrai que bien des 
historiens. 

Dans une très belle et émouvante 
conférence, Georges Duveau a magnifi-
quement réussi cette chose très diffi-
cile de donner en une heure et demie 
une idée de la personnalité de Balzac 
et de son œuvre immense. 

Le jaillissement des idées, la variété 
des aperçus personnels, la justesse des 
rapprochements et la vivacité des op-
positions avec d'autres écrivains ont 
permis à M. Georges Duveau de mettre 
en pleine lumière ce « génie puissant 
et vulgaire »... comme le définissait 
(je crois) Anatole France, étant bien 
entendu que ce qu'on appelle sa vul-
garité lui est une puissance de plus. 

Ne pouvant prétendre à donner en 
quelques lignes un résumé même suc-
cinct de cette conférence, nous voulons 
dire tout de même avec quel intérêt 
l'assistance en a suivi les développe-
ments et nous associer à l'hommage 
mérité que lui a rendu M. Irague quand 
il a exprimé à Georges Duveau ses re-
merciements et ceux des auditeurs. 

Ces belles manifestations intellec-
tuelles sont la preuve par le fait qu'il 
y a bien à Cahors non seulement les 
éléments pour les organiser mais aussi 
le public pour les suivre et les aimer. 

■ HSBH 

COUR D'ASSISES DU LOT 
La session des assise» du Lot (1er 

trimestre 1943) s'çiuvrira à Cahors le 
lundi 29 mars, sous >a présidence de 
M. Jammy-Fombeney, conseiller à la 
Cour d'appel d'Agen, assisté de MM. 
Malrieu, président et Héguy, juge au 
siège. 

1. Lundi 29 mars : attentat aux 
mœurs : inculpé, Grob, domicilié à 
Castelnau-Montratier. 

Ministère public, M. Dillac, substitut. 
Défenseur, Me Faugère, du barreau 

de Figeac. 
2. Mardi 30 et mercredi 31 mars : 

vols qualifiés ; inculpés, Ignace et au-
tres. 

Ministère public, M. Gay, substitut 
Défenseurs, M" de Valon, Maury, 

Gisbert, du barreau de Cahors. 
3. Jeudi l,r avril : assassinat : in 

culpé, Durand, employé de la S.N.C.F. 
à Figeac. 

Ministère public, M. Albert, procu 
reur de l'Etat. 

Défenseur, M* Laeazc, du barreau de 
Cahors. 
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PALAIS DES FITES 
Mercredi 17, jeudi. tS, samedi 20 mars 

soirée 21 h. Dimanche 21, deux matinées 
13 h. |5, i« h. 30, soirée 21 h., Tmo 
Rttssi d'ans : FIEVRES, avec un bon 
Ce»pléme»t. France Actualités. 

Vol de bicyclette 
Le nommé Edouard Migou, 31 ans, 

ouvrier agricole à Bélaye, vola une bi-
cyclette de dame. Il la démonta, cacha 
les deux roues dans sa chambre, sous 
son sommier et jeta le cadre dans un 
étang. Mais une enquête ouverte permit 
de découvrir le voleur. Et Migou, mis 
en état d'arrestation, a été écroué à la 
prison de Cahors. 

Justice de paix 
M. Bernie, juge de paix de Cazals et 

de Catus, est nommé juge de paix de 
Langene, Pinols et Lavoute-Chilhac 
(Haute-Loire). 

Le poids du pain 
dans les restaurants 

Le poids du pain servi dans les res-
taurants devant représenter exacte 
ment la contre-partie en poids des tic-
kets remis en échange, les clients ont 
le droit absolu d'exigeç que les mor-
ceaux de pain soient pesés devant eux 
Des sanctions seront prises contre les 
restaurateurs, le cas échéant. 

EDEN 
Mercredi, jeudi, samedi ci dimanche en 

soirée à 21 h. Dimanche deux matinées 
RAMUXTCHO avec Paul Cambo, Françoise 
Rosay et Louis louvet. Complément 
Actualités. 

S Naissance 
Nos amis le docteur Jacques Garnal 

et Madame viennent d'avoir la joie 
d'hériter d'un 3e enfant, un superbe 
garçon, qui a été prénommé Jean, 

Nos cordiaux compliments et nos 
meilleurs vœux à la maman cl au 
bébé. 

Obsèques 
Dimanche à 13 h. 30, ont été célé-

brées les obsèques de Mme Vve Léon 
Galan, née Bach, décédée à l'âge de 
69 ans. 

Mme Galan était très estimée par 
tous ceux qui la connaissaient ; une 
nombreuse assistance a suivi le convoi 
funèbre de la regrettée disparue et a 
témoigné à la famille de vives sympa-
thies. 

Nous adressons aux familles Galan, 
Prouet et Gramon nos bien sincères 
condoléances. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la 

mort de Mme Vve Pierre Gisbert, dé-
cédée à l'âge de 88 ans. 

Mme Gisbert était une vieille Ca-
durcienUe qui, pendant 54 ans, diri-
gea la charcuterie renommée située rue 
des Boulevards. 

Elle ne comptait que des sympathies 
parmi tous ceux qui la connaissaient. 

A ses obsèques qui ont été célébrées 
samedi une foule nombreuse a suivi 
le char funèbre au cimetière où a eu 
lieu l'inhumation. 

Nous adressons à M. et Mme Des-
plats, née Gisbert, et leurs enfants, à 
tous les parents nos sincères condo-
léances. 

Promotion 
M. Gabriel Pélissié, directeur de 

l'école publique de Cazals est nommé 
à la classe exceptionnelle de ses fonc-
tions. Nos félicitations. 

Vols de sacs de couchage 
Depuis quelque temps, des vols de 

sacs de couchage étaient constatés dans 
une entreprise de Cajarc. Une enquête 
a permis de découvrir le voleur. 

C'est un nommé Joseph Ouzarek, 47 
ans, manœuvre à l'entreprise, de natio-
nalité polonaise. Avec la toile de ces 
sacs, il s'était confectionné des che-
mises, des caleçons et trois pantalons. 
Il avait également volé une bêche ap-
partenant à l'entreprise. De plus ayant 
trouvé sur la voie publique une earte 
de travailleur" de force, il se l'était 
appropriée. 

Ouzarek a été mis en état d'arres-
tation et écroué à la prison de Cahors, 

Répression du marché nofr 
M. le Préfet du Lot vient de fermer,, 

par mesure administrative* pour une 
durée de trois mois, le Restaurant de 
Mme Mourgues- à Castelnau-Montratier 

. qui avait acheté d'importantes quan-
ti tités de viande provenant d'abatages 

| clandestins. 
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CHRONIQUE AERONAUTIQUE 
Au profit des prisonniers 

du département du Lot 
L'Aéro-Club du Quercy invite les fa-

milles nécessiteuses ayant un prison-
nier à lui faire parvenir leurs éti-
quettes-colis. Ces colis seront envoyés 
grâce aux bénéfices de la conférence 
suivie de la projection du lilm 
« Atlantique-Sud » que donnera le 
lundi 22 mars à 21 heures, au Palais 
des Fêtes, M. René de Narbonne. 

Qui est René de Narbonne ? Voici 
dix ans le Directeur de la Revue des 
Deux-Mondes recevait dans son cour-
rier une étude très documentée sur 
les lignes impériales de l'Aviation 
française... Cet article accompagné 
d'interviews de Costes, Cod-os, Mer-
moz, Reginensi, Assolant et René 
Lefèvre, lui parut intéressant pour que 
la revue, si fermée qu'elle fût, l'accep-
tât. Sa stupéfaction commença lors-
qu'ayant écrit à l'auteur, il vit se pré-
senter en tenue réglementaire un jeune 
étudiant de 20 ans qui lui affirma être 
bien le « responsable » du « papier » 
en question. Présenté à René Doumic, 
René de Narbonne venait d'être le plus 
jeune collaborateur à franchir les por-
tes de la célèbre revue de la Rue de 
l'Université, Il devait rester collabora-
teur régulier de la Revue des. Deux-
Mondes et depuis, de nombreuses pu-
blications françaises 'et étrangères : 
Candide, Le Journal, Le Petit Journal, 
L'Air, L'Aéro, etc. Ses conférences à la 
Radio nationale et à la Voix de la 
France, et tout récemment à Lyon, Nî-
mes, Uzès, Montpellier, Avignon, Mar-
seille, ont connu un vif succès. Ceci 
ne nous étonnera pas : Narbonne par-
le des Ailes qu'il connaît bien puisque 
•fficier pilote d'activé il compte mille 
heures de vol. Ami de Mermoz, passa-
ger attitré de nos lignes, il a parcouru 
depuis sa jeunesse toute notre Afrique 
et ses ouvrages « Les ailes qui pous-
sent », paru lorsqu'il était à 2;î ans 
pilote-élève à Istres, « Alerte sur 
l'Alantique » paru en 1937, et enfin 
« Destin des Ailes », que Jean Ajal-
bert, de l'Académie Concourt présente, 
et qui est paru le 1" février 1943, sont 
autant de gages de l'intérêt de sa con, 
férence qui a partout connu un très 
vif suecès. Présidées par les Préfets ou 
Préfets régionaux, elles ont apporté à 
la Croix-Rouge et aux prisonniers de 
substantielles recettes. 

Hepital-Hospice d« Cahors 
Le service annuel pour le repos tte l'Ame 

des bienfaiteurs de l'Hôpital-Hospice sera 
eéiébré dans la chapelle de l'établissement 
1* lundi 22 mars 1943 à 9 heures. 

Accidents du travail 
En manipulant, en gare de Cahors, 

une balle de tabac, M. Henri Clavan 
fut atteint d'une contusion lombaire, 
de 15 jours. 

M. Roger Lascard, 31 ans, traversait 
les voies de la gare de Cahors, en pous-
sant une brouette, lorsque la roue de 
cette brouette se coinça dans un rail. 
M, Lascard fut atteint à la poitrine 
par le brancard. Il devra observer un 
repos de 15 jours. 
mmi\mim\m.mmmmmmsummmm 

THEATRE MUNICIPAL 
On recherche... Max, dit Jean Mer-

canton ; Bilbo, dit Pierre-Louis ; Mi-
nou, dit Pat Salel ; Paul, dit Daniel 
Lecourtois ; Ingrid, dite Sylvia Ba-
taille ; Claude, dit Jacques Siourd, ac-
cusés du meurtre de Liliane Normand. 

Les Tournées Rasimi présentent 
la meilleurs équipe de comédie du mo-
ment (d'après la presse), dans « L'en-
quête de minuit ». 

En soirée, au Théâtre municipal, 
mercredi 17 mars à 20 h. 30. 
IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIMIIIIIHIIIIIlilllllllllllll 

Retour d'âge masculin 
L'homme connaît, lui aussi, les malaises 

de la cinquantaine. Comme la femme, il a 
intérêt à prendre, à cet âge, des gouttes 
Florides ; c'est une préparation concen-
trât à base de plante», ayant une action 
bienfaisante et décongestive sur les orga-
nes. Le flacon de gouttes Florides : 
11 fr. 39. Si vous ne pouvee pas voui 
•roeurer le» goutte» Floride», faites usage 
des comprimés Florides, même formule, 
Même efficacité, 12 fr. 25, ttes phies. 

€ AUOliS 
Cazals 

Réunion agricole. — Une réunion syndi-
cale agricole aura lieu à la mairie de Ca-
zals, dimanche 21 mars à 14 h. 30 (heure 
légale). 

En raison de l'importance de l'ordre du 
jour de cette réunion, tous les agriculteurs 
sont invités à y prendre part. 

Concots 
Retour de captivité. — Notre compa-

triote M. Paul Faurie vient d'être ra-
patrié pour cause de santé. Il est ren-
tré dans sa famille. Nous lui adres-
sons nos sincères souhaits de prompt 
et complet rétablissement. 

Llmogne 
Nécrologie. ■— Vendredi ont eu lieu 

les obsèques de Mme Vve Mélanie 
'Couderc, décédé à l'âge de 76 ans. 

Sympathiques condoléances à la fa-

mille. 
Lentillac 

Iluménée. — Ces jours derniers a ete 
célébré le mariage de Mlle Odette Latapie 
avec M. Emilien Dournes. Au cours de la 
cérémonie, une quête faite au profit des 
prisonniers a produit la somme de 425 tr. 
Nous adressons nos vœux de bonheur aux 
nouveaux époux. 

Puy-FEvâque 
Délégation spéciale. — M. Virebent, 

président de la Délégation spéciale, a 
réuni le 6 mars dernier les membres de 
la Délégation et invité à cette reunion 
M. Rességuier, rédacteur du budget com-
munal, pour donner connaissance du rap-
port éta'bli par M. l'architecte départe-
mental sur l'état des bâtiments commu-
naux. Il résulte de ce rapport que le dé-
faut total d'entretien de ces bâtiments 
fait que la plupart sont dans un état de 
délabrement complet entraînant des répa-
rations urgentes si l'on veut éviter des-
conséquences désastreuses pour certains. 
Lors de l'établissement de ce rapport le 
devis s'élevait déjà à 732.000 fr. et, en 
raison des circonstances, il va sans cesse 
croissant. A ce chiffre s'ajoute celui éga-
lement important des travaux de voirie 
dont le devis n'a pas encore été commu-
niqué. La Délégation, mise en face de 
cette situation qui s'aggrave tous les jours. 
s'eM vue dans l'obligation, pour y remé-
dier, d'entreprendre les travaux le» plus 
urgents. A cet effet elle a adopté le prin-
cipe d'un emprunt de 400.000 fr. et pris 
toutes dispositions pour obtenir une sub-
vention de l'Etat. Il a été procédé ensuite 
à l'examen des affaires courante» concer-
nant notamment les chemins ruraux, 
1 aménagement de la. halle en vue de la 
reprise des marchés, le ravitaillement de 
la commune, la répartition du lait. M. 
Chambon, désigné comme garde-champê-
tre, prêtera serment incessamment, et 
sera appelé à surveiller la propreté des 
rues et des places publiques. De nouvelles 
mesures ont été adoptées pour améliorer 
la répartition des bons de chaussures, et 
chaque commune sera appelée à désigner 
elle-même le nom des bénéficiaires, après 
avoir été avisée du montant de son attri-
bution. L'ordre du jour étant épuisé, le 
président leva la séance. 

Saint-Martin-le-Redon 
Naissance, — Nous apprenons avec 

plaisir la naissance d'un garçon chez 
les époux Crayssac. C'est leur troisiè-
me enfant. Compliments et vœux de 
bonne santé. 

Un organisme minéralisé... 
...est mis en état de défense contre les 

diverses maladies qui atteignent surtout 
les déprimés. Les Sels Largan fournissent 
un apport de Chlorure de Magnésium, d'où 
plus de résistance, plus de vitalité morale 
et cérébrale, des forces physiques accrues, 
une souplesse musculaire plus grande et 
lin état général amélioré, du fait que les 
Sels Largan constituent un désintoxicant 
hépatique. Les Sels Largan, pour un litre 
de solution, valent 10 fr. 40 seulement. 
Ttes Phies. 

Cette infusion 
délassera votre foie 

Il s'agit de la tisane Vichy flore, qui se 
prépare comme une tasse de thé et dont les 
plantes médicinales associées au sel Vi-
chy-Etat agissent heureusement sur le foie 
et 'l'appareil digestif. Points au côté droit, 
nausées, fermentations intestinales, consti-
pation, etc... cessent et la digestion s'amé-
liore, quand on prend après le dîner une 
tasse de cette bienfaisante et délicieuse ti-
sane. Vichy flore, 10 fr. 20 la boîte, ttes 
phies. 

Fi€i£SA€ 
Pour les réfugies du Nord. — Mme 

la supérieure ue la Miséricorde nous 
iniorine que le personnel des Usines 
itatier a pris l'heureuse initiative d'or-
gitniser une queie au pioiit ucs cillants 
rciugii-s au iVoru, neberges actuelle-
ment, au Centre uu bureau de bieniai-
sance de Figeac. La somme de i.loU 
lianes £>0 a ete remise à Aime la Supé-
rieure, félicitations et remerciements 
pour ce beau geste de solidarité. 

Modèle de probité. — 11 y a quel-
ques jours la petite Christiane iMon-
gis, 11 ans, rue Tonfort, remettait au 
Commissariat un objet trouvé. Au-
jourd'hui encore la meme entant a re-
mis au commissaire Un styiograplie 
avec garniture en or, trouve devant le 
Râlais de Justice. Aos félicitations. 

1 as d'électricité pour la route de 
Béduer. — Les habitants de l'avenue 
de Montauban, avaient demandé le pro-
longement de la ligne basse tension de 

! l'abattoir, à la propriété Bcdou, route 
. de Béduer. 
! Le Directeur de la Société La vieille 
Montagne, vient de faire connaître, 
qu'après examen, sur place, de la ques-
tion et étant donné la pénurie de ma-
tériel et les règlements actuellement 
en vigueur il ne lui est pas possible de 
donner suite, pour le moment, à cette 
demande. 

Cette question pourra être examinée 
à nouveau dès que les circonstances 
le permettront. 

Tarif de l'octroi. — En vertu de la 
loi du 30 janvier 1941 portant réfor-
me des octrois, paraissait un décret 
au « Journal Officiel », aux termes du-
quel ' est approuvé le tarif annexé de 
la délibération du Conseil municipal 
de Figeac, en date du 9 juin 1941 sauf 
en ce qui comporte l'imposition des 
rubriques n°s 1, 2/V, 2/G, 3, 4, 5, 6, 9, 
16, 17 et 18 du tarif général annexe 
à la loi du 30 janvier 1941. 

Caniac 
Décès. —- On nous annonce la mort 

de M. Emile Delfau, ex-boucher à La-
bastide-Murat, décédé chez son père, 
au Couvent dans sa 33" année. 

Le défunt était très estimé de tout 
ceux qui le connaissaient. Vea£ depuis 
quelques années, il laisse un petit 
garçon. A sou père dont la douleur esi 
immense et à toute la famille nous 
adressons nos condoléances les plus 
sincères. 

Architecture. —. le Docteur Cany, 
membre de la Société des Etudes du 
Lot, vient de faire à la dite Société 
une fort intéressante communication 
concernant la crypte de l'église de Ca-
niac, chef-d'œuvre architectural du 
xne siècle. 

AVIS DE NEUVAINE 
Les familles THIBAUT et COMBECAVE 

font part à leurs amis et connaissances 
qu'un service de neuvame sera célébré le 
jeudi 18 mars à 9 h. 30, en l'Eglise do 
St-Georges, pour le repos de l'âme d* 

Monsieur Julien THIBAUT 

RbMLKCIEMENTS 
Les familles GALAN, PROUET, GRA-

MON et tous les autres parents remercient 
bien sincèrement toutes les personnes qui 
leur ont donné des marques de sympathie, 
ainsi que celles qui ont bien voulu assister 
aux obsèques de 

Madame Veuve Léon GALAN 
née BACH 

fttMfcHClfcMENTS 
et 

AVIS DE NEUVAINE 
Les familles DESPLATS, VIDAL, BRIS, 

DEMEAUX et tous les autres parents re-
mercient bien sincèrement toutes les per-
sonnes qui leur ont témoigné des marques 
de sympathie à l'occasion du décès de 

Madame Veuve Pierre GISBERT 
pt les font prévenir que le service de neu-
vaine sera célébré le samedi 20 mars à 
10 heures en l'Eglise Cathédrale. 

QOUltiDOJi 
Gourdon 

Etal-civil de février. — Naissances : 
Cil-Henri Valentin, 2S, avenue Cavai-
gnac, des époux Valentin-Gros ; Jac-
qties-André-jcan Valette, 17, allées de 
la République, et Rernard-Charles-
Fernand Valette, fils jumeaux des 
époux Valette-Dunoyer ; Marc-Claude 
Jaubert, des époux Jaubert-Hébrard, à 
Louména ; Êrancine-Alberte Milot, 
route des Abattoirs, des époux Milot-
Chabal. 

Mariages*: CaJixte-Charles Broué, 
rue Jean-Jaurès, et Colette-Fernande 
Boussarie, rue Labastidette ; Félix Fa-
vière, 43, avenue Cavaignac, et Marie-
Madeleine Bernard, à Courdon, lieu dit 
Mourliac ; Emile Cayre, de Rouililhac, 
et Dalsisa Fettori, de Gourdon, lieu dit 
Prouillac. 

Décès : Jean Laserompe, cultivateur, 
69 ans, 2, rue Sourde ; Pierre Gizard, 
cultivateur, 64 ans, 4, rue Marché-
Neuf ; Palmyre Kahn, de Salviac, 76 
ans, route des Abattoirs ; Elisa Thiè-
res, de Rouffilhac, 66 ans, route des 
Abattoirs ; Marie Picaud, veuve Del-
sahut, 74 ans, route des Abattoirs ; 
Césarine Cabrignac, veuve Piganiol, 
81 ans, route des Abattoirs ; Léonie 
Calés, épouse Bonnassie, 34 ans, route 
des Abattoirs ; Mathilde Jouanaud, 
veuve Gaghebet, 80 ans, 2'4, avenue 
Cavaignac. 

Qramst 
Naissance. — Nous apprenons avec plai-

sir la naissance d'un bébé, leur premier 
enfant, chez M. et Mme Loux, meunier 
chez MM. Héreil et Chartroux. Nous adres-
sons nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux au bébé. 

Thèse de doctorat. — Nous sommes 
heureux de féliciter M. Robert Trieu, 
pharmacien à Meyssac et gendre de M. 
Terrai, qui vient de soutenir brillamment 
sa thèse de doctorat devant la Faculté de 
Strasbourg. 
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L'intestin souffre 
du régime actuel 

Beaucoup de gens se plaignent aujour-
d'hui de constipation et de fermentations 
intestinales Signalons-leur Vichybol, laxa-
tif doux qui réveille l'intestin et augmente 
la sécrétion biliaire. Un comprimé Vichy-
bol le soir supprime les fermentations et 
assure sons coliques la régularité de l'in-
testin. 8 fr. 20. Ttes Phies. 
lillillilIlllllUiauuililllliillIllillllllilliii! 
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ETUDE DE Maître Jean FABRE 

notaire à Cahors (Lot) 

« CAVES CADURCIENNES » 
Récupération 

des bouteilles champenoises 
jusqu'au 1er avril 

La MAISON J. BARDIN et Cie, 5, rue de 
la Chantrerie, Cahors, échangera 3 bou-
teilles vides Champagne pour 1 bouteille 
pleine au prix homologué, soit Mousseux 
Méthode Champenoise ou Champagne 
Grande Maraue. 

Demande FEMME DE MENAGE sept 
heures par jour. Références exigées. 
S'adresser Bureau du Journal (Visa N" 
122). 

On demande BONNE A TOUT FAIRE 
sachant faire cuisine. Sérieuses références. 
Place stable. Ecrire Agence Havas N° 
30.252 Agen O.T. Agen N« 1.206. 

A vendre pour cause manque fourrage 
CHEVAL DE TRAIT 15 ans, prix modéré. 
S'adresser : M. Fayret Justin, Vers (Lot). 

On demande FEMME DE MENAGE nour-
rie pour 3 personnes. S'adresser au Bu-
reau du Journal (Visa N° 127). 

Perdu dans Cahors une PAIRE LUNET-
TES double foyer. Les rapporter contre 
bonne récompense à Librairie Ricard. 

Retrouver l'usage de ses mains 
Enfin être délivré des douleurs qui pa-

ralysent vos gestes, avoir les articulations 
plus déliées... tel est le bien-être que vous 
procurera le Gandol. Soulagement rapide 
et durable dans toutes les formes de rhu-
matismes (douleurs articulaires, lumbago, 
sciatique, etc...). Le Gandol ne fatigue pas 
l'estomac. Ttes Phies, 16 fr. 80 la boîte de 
20 cachets Gandol. 

PREMIERE INSERTION 

Suivant contrat reçu par Maître Jean 
FABRE, notaire a Cahors (Lot), le premier 
mars mil neuf cent quarante-trois, enre-
gistré à Cahors (A.C.) le trois mars 1943, 
Volume 785, Folio 64, N° 256, 

Monsieur Antonin GUICHARD, agent 
d'assurances et négociant en chaussures, et 
dame Marie GRAT, son épouse, demeurant 
ensemble à Cahors, 2, rue Nationale, 

Ont vendu à Monsieur Henri BOSETTI, 
aspirant militaire, célibataire, demeurant 
à Cahors, 10, cours de la Chartreuse, 

Un fonds de commerce de marchand de 
chaussures au détail exploité à Cahors, 
rue Nationale, N° 2, et comprenant l'en-
seigne, le nom commercial, la clientèle, 
l'achalandage y attachés, le droit au bail 
verbal des locaux où s'exploite le dit fonds, 
le matériel servant à l'exploitation et la 
marchandise en magasin. 

L'entrée, en jouissance a été fixée au pre-
mier mars mil neuf cent quarante-trois. 

Les oppositions s'il y a lieu seront re-
çues dans les vingt jours de l'insertion 
renouvelant la présente à Cahors en l'étude 
de Maître Jean FABRE, notaire, 2, rue 
Jean-F>ançois-Cavio]». — Pour premier 
avis : 1. FABBE. 
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DÉPARTEMENT DU LOT 

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE I DE LA COUR D'APPEL D'AGEN 

Par arrêt contradictoire et définitif 
rendu le 18 février 1013, la Cour d'Appel 
d'Agen, Chambre correctionnelle, a condam-
né le nommé : JAUVION Pierre-François, 
G0 ans, cultivateur à Gourdon (Lot), né 
le 29 mars 1883 à Gourdon (Lot), à la 
peine de : UN MOIS de PRISON avec 
sursis, DEUX MILLE FRANCS D'AMEN-
DE, INSERTION de l'arrêt par extrait 
dans les journaux : « Le Journal du Lot » 
et « Le Courrier du Centre », sans que le 
coût tle chaque insertion puisse dépasser 
200 francs, pour délit de mouillage de 
tait commis le 1" avril 1912 à Gourdon. 

Pour extrait certifié conforme délivré à 
la requête de M. le Procureur Général. 

Le Greffier, 
Illisible. 

Vu, Le Procureur Général, 
Illisible. 

lmp. COUESLANT. Le cô-girànt : PARAZINES. 
U.O. 3402, 16-3-43. 

m mm 
LA FRIMI 

par WILLIAMSON 
ADAPTATION DE LOUIS D'AU VERS 

 "^^s^aas* 
N° 19 

Maryse avait souvent rêvé à sou ma-
riage et à la sorte de mariage qu'elle 
aurait eu à Saint-Georges, dans la cha-
pelle des Gardes. Elle avait choisi son 
programme musical et savait quelle sorte 
de costume de mariée elle porterait. Les 
orchidées étant les fleurs de Tony, elle en 
aurait une variété blanche, entrelacées 
d'argent. Elle quitterait le. théâtre et, 
comme « comtesse de Severance », elle 
pourrait être présentée à la cour. La 
traîne d'argent serait parfaite pour cette 
cérémonie. 

Maintenant, elle était là, à mille lieues 
de Saint-Georges. Elle était en costume de 
ville. Il n'y avait pas de musique, car on 
ne pouvait appeler ainsi les vieux airs 
joués par l'organiste de la petite chapelle. 
La seule orchidée qu'il y eût était celle 
qui fleurissait la boutonnière de Tony, et 
il était derrière elle, la regardant pendant 
qu'elle promettait d'aimer, d'honorer un 
autre homme et de lui obéir ! 

Elle voyait en même temps les deux 
tableaux : le rêve et ' la réalité — et la 
différence lui parut cruelle. 

Tout le sens de l'originalité de l'aven-
tor» était parti. Il m'y avait même pas 
eTayeertai'» ! Tl ? avait juste «n ruiaet ! 

Quelle /elle elle avait été ! Y avait-il 

un moyen d'en sortir même maintenant 
à l'ultime minute ? Sûrement il devait y 
en avoir un. Elle pouvait encore dire non 
au lieu de oui et ce serait fini, en ce qui 
concernait Garth. 

Peut-être sous l'influence des circons-
tances aurait-elle opté pour ce dernier 
parti si... Lord Penbrooke n'avait pas été 
présent. Mais devant lui, elle comprenait 
qu'elle ne pouvait pas faire un scandale. 

Deux invisibles forces se battaient en 
elle sur la droite ou sur la gauche, comme 
l'ange blanc et l'ange noir des Mahomé-
tans. Ils tiraient des deux côtés en même 
temps ! Et tremblant, comme elle n'avait 
jamais tremblé même pour une première 
au théâtre, elle leva les yeux sur Garth. 

Il y avait une singulière expression 
dans ses yeux gris qu'elle avait comparés 
aux yeux des lions qu'elle avait vus dans 
les ménageries et qui semblaient penser à 
la liberté de leur désert. Mais ce lion-là 
ne semblait pas penser au désert. Il pen-
sait à elle, et à elle seulement. Mais com-
ment ? Comme à un repas qu'il serait 
bientôt libre de dévorer ? Ou comme un 
nouveau gardien qui saurait veiller sur 
ce qu'il avait déjà l'air de considérer 
comme son bien ? L'interrogation prenait 
possession de son cerveau et elle s'avisait 
enfin qu'elle ne connaissait rien du passé 
de Garth, ni de son caractère, excepté 
qu'il s'était battu héroïquement et avait 
gagné le droit de porter la plus grande 
décoration militaire anglaise. Donc : il 
était brave, c'était un point acquis. Mais 
pour le reste... B'ah ! pourquoi se tracas-
ser puisque dans quelques mois ils 
allaient se séparer ! Elle l'oublierait 
comme elle oubliait la plupart des hom-
mes qui jouaient avec elle quand elle 
était en scène. 

Mais qu'y avait-il dans les yeux gris ? 
Mais quel était l'âme ou l'esprit qui se 
cachait derrière l'expression de ce re-
gard Avait-il décidé, dès maintenant, 
comment il la traiterait après la céré-
nteiie ? Mit avait répenélu «m'elle-même 

n'v avait pas encore pensé. Et il avait 
dit : 

— Vous ferez mieux d'y penser. Pen-
sez-y dès maintenant. 

« Eh bien ! après tout, je ne suis pas 
seule dans le monde et je n^ii pas besoin 
d'avoir peur de lui », se disait-elle pour 
s'encourager. L'homme des cavernes est 
vieux jeu ! Nous sommes en pleine civili-
sation et dans un pays civilisé. 

Pendant qu'elle s'abandonnait à ses 
réflexions, arriva le moment pour l'échan-
ge des anneaux. Grand Dieu ! Quelle ba-
gue avait-il bien pu choisir ? 

Elle eut un instant d'hésitation. Ses 
yeux se tournèrent vers sa mère. Elle vit 
qu'elle pleurait et essuyait ses larmes 
d'un gant, ayant oublié un mouchoir dans 
la hôte du départ. Mais plus dramatique 
était Severance ! Il s'était levé vivement 
et enlevait du dernier doigt de sa main 
gauche une bague en forme de serpent qui 
avait été faite pour sa mère à Athènes. 
Oui, il aimerait voir Maryse mariée à 
Garth avec cela ! Mais le marié avait 
apporté la bague. C'était seulement durant 
une brève seconde que Severance avait pu 
l'oublier. Le regard qu'il avait échangé 
avec la mariée lui avait fait oublier la 
comédie qui se jouait, du moins il en ju-
geait ainsi. 

« Avec cette bague je suis l'époux, et 
avec tout mon cœur, et à la face du 
monde ! » Maryse entendit Garth lui 
répéter tout bas la phrase consacrée tan-
dis qu'il glissait sur le troisième doigt de 
sa main gauche le cercle retiré en hâte de 
sa tunique kaki. Elle regarda la bague 
glisser sur son doigt et fut étonnée de 
voir ce qu'un profane comme Garth avait 
pu choisir. 

La « smart » chose à Londres et à 
New-York n'était pas d'avoir l'anneau 
classique qui avait été bague de mariage 
des femmes depuis des siècles. Au lieu 
de cela, la mode était une bande de pla-
tine entourée de diamants ot c'était ce 
que Garth avait deviné ! 

Pendant que Maryse était agenouillée, 
honteuse parce qu'il n'y avait rien pour 
quoi elle osât prier, ses yeux se portèrent 
sur la bague et elle se demanda comment 
Garth avait pu trouver cela. 

Quand tout fut fini, et les mots qui 
« seraient seulement momentanés », pen-
sa-t-elle, furent dits : « Je vous déclare 
unis dans la bonne comme dans la mau-
vaise fortune », Maryse leva son visage 
qui exprimait la plus dure expression 
qu'il eût jamais reflétée. Ses yeux sinon 
ses lèvres disaient : « Voilà le moment 
où le fiancé embrasse la fiancée, Mais 
ceci n'est pas dans notre programme. 
N'osez pas surtout prendre avantage de 
la présence de votre colonel pour oser le 
faire ! » 

Ou bien Garth comprit l'avis, ou bien 
il n'avait pas l'intention d'obéir à la 
vieille coutume, il s'abstint. Au lieu d'un 
baiser, il donna à la mariée un léger 
sourire, effacé si rapidement qu'elle se 
demanda si elle ne l'avait pas rêvé. 

Un instant après, ellç avait été pressée 
dans les bras de sa mère ; Lord Pen-
brooke lui avait serré la main et Seve-
rance s'avançait. 

C'était le bon moment pour lui parce 
que Garth parlait à son colonel et à sa 
heUe-nière, celle-ci du reste peu aimable 
pour lui. 

— Je viens de passer la pire demi-
heure de ma vie, gronda Tony. Dieu ! ce 
que j'ai pu souffrir ! J'aurais voulu 
m'élancer et crier : arrêtez ! 

— J'ai presque pensé que vous le feriez, 
dit Maryse. 

— Si je l'avais fait, qu'auriez-vous fait 
vous-même ? 

■— Je ne sais pas... 
— Mon intervention aurait rendu l'ave-

nir impossible pour nous, et c'est pour-
quoi je suis resté immobile et muet. Mais 
vous avez été cruelle, Maryse, en me 
faisant cette mauvaise surprise. 

— Il »« m* SOTM»1« pas «rae cela ait été 

pour vous une surprise, remarqua-t-elle 
un peu narquoise. Comment avez-vous su 
que ça serait aujourd'hui ? Et l'église '? 
Et tout ? 

— Un petit oiseau me l'a dit. Pourquoi 
aviez-vous besoin de me faire mai, Ma-
ryse ? 

Maryse souleva ses épaules. 
— Vous m'aviez blessée... J'avais be-

soin de frapper en retour. Mais n'en par-
lons plus, maintenant ! La chose est faite 
et ne peut pas être défaite. 

— Cela se peut et se fera... avant long-
temps, plaise au Ciel ! 

Maryse rit en répétant : 
— Plaise au Ciel ! 
Mais elle fut charmée quand le colonel 

Penbrooke l'interrompit, ayant Madame 
mère à ses côtés. 

— Ma chère madame, Garth m'a confié 
(ne suis-je pas son colonel, ce qui est 
quelque chose comme un père ou un 
confesseur ?) que cette petite cérémonie 
était faite en hâte pour une raison de fa-
mille. Je suis charmé, et honoré, de 
m'être trouvé là pour l'assister, et je 
serais plus charmé si j'avais le plaisir de 
pouvoir vous présenter à ma femme. 

— C'est très bon à vous, Lord Pen-
brooke, interrompit Mme Dorel. mais je 
n'ai jias eu le temps de préparer la plus 
petite réunion... J'aurai ma revanche plus 
tard et je demanderai à Lady Penbrooke 
et à vous-même de vous joindre à nous... 
Je suppose que le major Garth vous a dit 
qu'il est appelé à partir tout de suite 
pour une sorte de mission. C'est pour-
quoi le mariage a été si hâtif ! Il doit 
partir tout de suite... 

— Et emmener ma femme avec moi ! 
expliqua Garth tranquillement. 

Sa belle-mère de dix minutes le regarda 
avec des yeux qui eussent dû le fou-
droyer. 

(d suivre.) 


